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Introduction1
La dissolution du Parlement le 9 juin 2024 a créé un choc dans l’opinion. Son effet déstabilisateur a été immédiat, en forçant tous les partis, y compris celui du président, à se préparer à l’imprévisible : une élection législative générale trois semaines plus tard. Certes, il avait été question de dissolution dans les mois qui précédaient. La presse s’en était fait l’écho. Mais ce type de rumeurs ou d’articles de presse fait partie de la vie médiatique et des « marronniers » des services politiques, ces articles qui reviennent à chaque saison. Au total, le sentiment immédiat a donc été la stupeur. Et, une fois passé cet étonnement général, l’onde de choc de la dissolution a été plus longue et plus profonde. Pendant l’été, les marchés financiers ont tout de suite réagi. L’opinion française et internationale également. Certains de ces effets sont parfois souterrains, notamment dans le domaine qui est le nôtre, celui des institutions. Pour tenter de comprendre ce qui s’est passé, il faut commencer par traiter de l’auteur de la dissolution.
Emmanuel Macron : d’une « révolution » à une dissolution
Tous les observateurs ont remarqué l’incroyable rapidité de l’apparition du macronisme. Entre 2016, moment de son apparition, et 2024, année de la dissolution, sa trajectoire politique prend la forme d’un arc Elle commence avec la montée en puissance, remarquable de rapidité, d’Emmanuel Macron lui-même, suivie de sa victoire électorale en 2017. C’est la phase ascendante du cycle, qu’on peut résumer par le mot « révolution », titre du best-seller publié en 2016 par le candidat2. Ce cycle a commencé son décours, sa phase descendante, avec la réélection d’Emmanuel Macron en 2022. Il s’est clos brutalement avec la dissolution de 2024. En d’autres termes : le parcours politique d’Emmanuel Macron a connu un point d’arrêt brutal avec la dissolution, qui a été, comme cela fut remarqué à l’époque, autant celle du Parlement que du macronisme même. De brillantes analyses ont été, en leur temps, consacrées à l’ovni politique que ce dernier constituait au moment de son irruption dans le paysage politique national. On a pu, de façon inspirante, l’associer qui à une forme d’orléanisme3, qui à un nouveau saint-simonisme valorisant l’expertise technique, l’industrialisme et l’économisme4. Ces discussions présentent un réel intérêt, mais notre souci est ici de leur adjoindre la dimension, souvent omise, des institutions. De ce point de vue, le thème de la révolution se comprend en lien avec l’idée d’une « disruption » (autre mot central du macronisme, dont il n’est pas anodin qu’il soit un anglicisme), c’est-à-dire d’une rupture nécessaire à la remise « en marche » de la société française.
Il faut commencer par tenter d’expliquer l’irruption rapide et couronnée de succès du macronisme en France. Un courant politique ne peut s’implanter que s’il fait se rencontrer une certaine conception du bien commun (sinon il n’y a pas parti mais simple faction, selon la distinction imposée par Edmund Burke en Angleterre au XVIIIe siècle), une suffisante convergence d’intérêts sociaux et un appareil partisan (ou autre) assez structuré pour conquérir et conserver le pouvoir. Qu’en est-il du macronisme ? Emmanuel Macron est arrivé en apportant une réflexion étonnamment structurée sur les maux de la société française, mais aussi sur les remèdes à leur apporter. Le volet no 1 (une vision du bien commun) était donc assez bien nourri. Le volet no 2, celui de l’existence d’intérêts sociaux capables de se fédérer autour dudit projet, a posé plus de problèmes. Le programme commun de la gauche, en 1972, a donné un exemple de rassemblement de courants politiques hétérogènes (Parti communiste et Parti socialiste post-Épinay5) avec des bases sociales de plus en plus divergentes (classes moyennes vs monde ouvrier) mais capables, au prix de concessions mutuelles, de s’accorder sur une stratégie de conquête du pouvoir. Le PC renonçait à être hégémonique, tandis que le parti de François Mitterrand maintenait, à travers le slogan « Changer la vie », la promesse du socialisme, probablement irréalisable mais conforme à sa promesse ancienne de « garder la vieille maison » marxiste en France. De cette façon, les intérêts de ce qu’il restait en France de prolétariat et ceux d’une classe moyenne de fonctionnaires ou de salariés pouvaient s’accorder sur un projet économique et sociétal convergent. Lors de la montée en puissance du macronisme, aucune convergence de ce type ne s’est produite, probablement parce que le projet de société macroniste ne le permettait pas. Ce qui a véritablement rendu possible, malgré tout, l’émergence et les premières victoires du macronisme, c’est bien plutôt le vide laissé par la débâcle de l’ancien système des partis.
À droite, la montée du Rassemblement national (RN) « dédiabolisé » de Marine Le Pen reposait sur un hybride de libéralisme sociétal et de rejet du libéralisme économique, tandis que la droite qu’on disait alors républicaine prétendait, comme l’a démontré Philippe Raynaud6, imposer un cocktail à peu près symétrique fait de libéralisme économique (remise en cause de l’État-providence) et de conservatisme sociétal (illustré par le soutien apporté à François Fillon par le mouvement anti-mariage gay Sens commun). Ce policy mix fut porté, avec l’insuccès que l’on sait, par François Fillon en 2017. Ces mutations ont conduit à la polarisation des forces politiques. À droite, celle-ci a été immédiate, RN et Les Républicains (LR) étant séparés par la tradition du front républicain héritée du chiraquisme, tandis que l’idée d’une union des droites (RN + LR) peinait, et peine toujours, à se concrétiser. De l’autre côté, le vieux souci de ne jamais avoir « d’ennemi à gauche », couplé à la grande fragilité du Parti socialiste (PS) et à une lecture très pragmatique de la carte électorale, est resté suffisamment fort pour permettre à l’alliance Nupes, puis au NFP, de se forger et de perdurer, du moins pour un temps. Le prix pour cela était une radicalisation sur le flanc gauche, LFI s’étant imposée comme la nouvelle force dominante de l’attelage. Plus près du centre, c’est-à-dire dans les anciennes forces de gouvernement (LR à droite, PS à gauche), le désastre était complet. C’est là que se trouvait l’espace dans lequel le macronisme a pu s’engouffrer et prospérer. Encore fallait-il le combler avec un projet positif. C’était le but de la « révolution » promise par Emmanuel Macron.
La prétention du macronisme à revêtir un caractère révolutionnaire peut susciter l’interrogation. Il suffit pour cela de lire le livre d’Emmanuel Macron paru en 2016, qui, malgré son titre, ne parle guère de révolution. L’auteur y plaide pour une batterie de réformes, certes profondes, mais pas de nature à changer radicalement la société et ses institutions. Pour avoir une révolution dans l’ère moderne, il faut au moins trois choses : avant, un projet politique de rupture émancipatrice, c’est-à-dire permettant d’aller vers un avenir meilleur que ne promet pas ou plus le cours ordinaire des choses ; pendant, un soutien social suffisant non seulement pour exercer le pouvoir mais encore pour réaliser ce projet révolutionnaire, soutien qui s’obtient souvent par la convergence de groupes auparavant séparés, voire hostiles (bourgeoisie et peuple de Paris en 1789, mollahs conservateurs, populations pauvres des campagnes et bazar commerçant de Téhéran dans l’Iran de 1979, etc.) ; enfin, après, une fois terminés les événements révolutionnaires, il faut que s’implante une structure politique nouvelle, c’est-à-dire un nouvel ordre stable fait d’institutions et de valeurs politico-morales, souvent concrétisé dans notre histoire par des textes juridiques tels qu’une déclaration de droits et une Constitution.
Sur le premier terrain, un projet de société rompant nettement avec le passé, il est permis de penser que le macronisme est le résultat d’une rupture, elle-même liée à un diagnostic de crise du système. Il est le produit du croisement de l’effondrement des grands partis de gouvernement ayant dominé le système des partis depuis la formation du régime, d’une pratique institutionnelle apparemment stabilisée mais au prix d’une incapacité à moderniser et à réformer le pays, et d’une perte massive de confiance des Français dans leurs représentants. L’émergence du macronisme constitue une sorte de réponse à cet état de choses, et donc à notre sens, si elle a pu surprendre, elle n’était pas un phénomène accidentel. En effet, le macronisme, sous une forme assez volontiers dialectique, proposait un dépassement des blocages, des oppositions et des échecs de la société française. Sa capacité à balayer les formes mortes de la politique nationale a été remarquable.
En ce qui concerne le second point, la formation d’un soutien social suffisant, force est de reconnaître qu’il n’y a jamais eu de peuple ou de France macroniste, c’est-à-dire, par-delà ce que disent les sondages, de coalition d’intérêts et de convictions (les deux étant difficiles à démêler dans la politique réelle) cimentés autour d’un parti et d’un candidat. Le macronisme, s’il a combiné, à un moment donné, un diagnostic convaincant, un programme novateur et une capacité à gagner certainement dépendante des qualités personnelles de son chef, a pour le reste manqué de consistance. D’abord, le programme lui-même est resté marqué par une certaine « fragilité doctrinale7 ». Ensuite, le macronisme n’a pas réussi à devenir politiquement hégémonique. Autrement dit, la coalition d’intérêts sociaux qui permet ce que la pensée marxiste, à la suite d’Antonio Gramsci, a appelé l’hégémonie, n’a tout simplement jamais existé. Il y a eu une France gaulliste après 1958 ; une France de droite entre Pompidou et Giscard ; un « peuple de gauche » après 1981. Si Emmanuel Macron a pu, lors du lancement de son mouvement, annoncer dans son discours de Bobigny du 16 novembre 2016 que son but était, par-delà gauche et droite, de « rassembler les Français », cette promesse n’a guère dépassé le stade du lieu commun de toute campagne présidentielle…
Tout ceci explique peut-être la persistante faiblesse électorale du mouvement à la suite de la divine surprise des élections législatives de 2017, consécutives à la présidentielle et qui ont donné lieu à un raz-de-marée des candidats « marcheurs » et pour la plupart novices en politique. Cela s’est vu aussi à la grande fragilité des alliances internes et extérieures scellées autour du nom d’Emmanuel Macron. En interne, les macronistes « de gauche » et ceux d’obédience plus libérale n’ont pas pu se rassembler bien longtemps. Dans le voisinage proche, les relations ont parfois été houleuses entre LREM, le Modem et Horizons, le parti d’Édouard Philippe. Enfin, rien ne s’est bâti de consistant dans les relations avec le monde extérieur, cet « ancien monde » qu’il était question de balayer : impossible entente avec la gauche non LFI et les écologistes, mariage de raison très peu robuste avec les LR sur certains dossiers avant la dissolution et au sein des gouvernements Barnier et Bayrou. Toutes ces divisions, ces mésententes, ce manque de jointures sont apparus au grand jour au cours des débats législatifs décisifs de 2023-2024, à commencer par la loi sur les retraites et la loi asile-immigration.
Pour résumer : le dépassement de l’opposition droite-gauche, promis par le fameux « en même temps », s’est révélé irréalisable quand il s’est agi de le concrétiser avec des partenaires politiques bien réels. Faute de forces propres suffisantes, il a bien fallu construire le monde nouveau du macronisme avec des matériaux extraits du monde ancien. Évidemment, c’est là que les difficultés sont apparues, de sorte que l’écart entre la pensée du chef et les convictions de ses troupes n’a fait que se creuser, au point de devenir après la dissolution un gouffre infranchissable.
Venons-en au dernier point : la capacité à faire émerger un nouveau cadre institutionnel. De ce point de vue, il ne suffisait pas de porter le diagnostic d’une faillite des institutions. Encore fallait-il, pour s’imposer, leur offrir une alternative crédible. Ici, les choses se compliquent. Le projet macroniste, à en croire le manifeste de 2016, n’avait pas grand-chose à offrir sur ce plan. A minima, une révolution « bien tempérée8 » telle que le macronisme pouvait se contenter, à Constitution constante, d’un nouveau dispositif institutionnel idoine, ce qu’on pourrait appeler une nouvelle géométrie variable de la Ve République. Celle-ci est assez souple pour le permettre. Quant à savoir si cela s’est produit, c’est l’objet de ce livre que d’essayer de le déterminer et on le fera d’abord en partant de cet événement si singulier : la dissolution de 2024.

Retour sur le choc du 9 juin 2024
Le propos de ce livre est de prendre la mesure exacte de ce qu’a été la dissolution, en accroissant autant que faire se peut ce que les photographes appellent la « profondeur de champ », c’est-à-dire en s’efforçant de rendre net l’arrière-plan de l’image. Or, en matière institutionnelle, le regard reste souvent rivé sur le devant de la scène, soit, de façon compréhensible, sur l’actualité politique immédiate. Qui plus est, la façon de traiter de cette actualité a pour effet mécanique, et peut-être inévitable, d’en masquer certains aspects. Ces aspects, qu’ils soient techniques ou bien liés à la prise en compte de la longue durée, sont mieux aperçus par les constitutionnalistes, les juristes spécialisés en droit constitutionnel. En cette qualité, nous prenons le pari – et c’est le sens de notre livre – que le choc opéré par la dissolution ainsi que la sidération qu’elle a provoquée doivent être accompagnés d’une analyse en profondeur de manière à permettre à l’opinion non spécialiste d’en comprendre les enjeux. Parmi les intuitions qui ont déterminé la rédaction de ce livre figure celle selon laquelle notre régime constitutionnel est très souvent mal compris, à la fois dans son esprit d’ensemble et dans sa composante de technique juridique. Cette incompréhension n’est pas seulement le fait de citoyens qui n’ont pas le temps ou la formation requis mais elle est aussi partagée, ce qui est plus surprenant, par à peu près tous les acteurs de premier plan.
Revenons-en toutefois à l’événement déclencheur : la dissolution du 9 juin 2024, que nul, sinon peut-être son auteur, n’a comprise. Par le passé, une dissolution était un coup de dés qui jamais n’abolissait le jeu politique en cours. Qu’on pense à celle de 1997 : largement reconnue comme un échec pour son auteur, Jacques Chirac, elle a conduit à une nouvelle cohabitation entre lui et la gauche victorieuse aux élections législatives, conduite par le Premier ministre Lionel Jospin. On a dès lors changé de « géométrie variable » dans notre régime politique, en passant d’une situation de coïncidence des majorités à une cohabitation. Mais le régime n’a pas été déstabilisé. Il en est allé autrement en 2024. Cette fois, la dissolution n’a pas seulement conduit la majorité à la défaite. Elle a provoqué une déstabilisation de notre système politique en menant à l’élection d’une Assemblée nationale fragmentée entre trois groupes idéologiquement opposés, ayant les plus grandes difficultés à travailler ensemble, voire parfois (comme la Nupes, devenue NFP) à s’entendre en leur propre sein. Ce que l’on appelle la « tripartition » a ainsi succédé à la bipolarisation de la vie politique.
L’événement est en lui-même difficile à comprendre, pour ne pas dire irrationnel. Il est le révélateur d’une crise beaucoup plus profonde de notre régime politique. Autrement dit, la dissolution de 2024 est le symptôme d’une dissolution du régime lui-même dans ses diverses dimensions, d’où le choix du titre de ce livre : La Dissolution de la Ve République. On s’accorde à penser que la décision d’Emmanuel Macron de dissoudre l’Assemblée nationale a eu des conséquences non seulement sur le régime politique, mais aussi sur la société française. Ces dernières sont à la fois « considérables et inédites : instabilité gouvernementale, incertitude économique, complexification du jeu politique, crise de légitimité des gouvernants9 ». Ce geste irrationnel, ou en tout cas surprenant, a aggravé la défiance des gouvernés à l’égard des gouvernants. Il a pourtant, sinon des causes, du moins des raisons d’être, et autant de signes avant-coureurs. En amont se trouve une situation politique née en 2022, avec la fin de la majorité absolue macroniste et l’installation au pouvoir d’un gouvernement peu sûr de lui-même, car structurellement minoritaire, même si les oppositions qui s’élevaient contre lui n’étaient pas unifiées.
Notre livre propose un récit documenté d’une brève période de la Ve République (2017-2025), correspondant au double mandat d’Emmanuel Macron, mais marquée par la dissolution du 9 juin 2024. Celle-ci constitue le point d’entrée de ce livre car c’est le moment où la Ve République est devenue instable, mais il s’agira d’étudier ce qui s’est passé avant elle (2017-2024) et après elle (2024-2025). Qui plus est, l’ambition de cet ouvrage est plus haute dans la mesure où il vise, par-delà l’examen de cet événement et de ses effets immédiats, à comprendre ce qu’était devenu ce régime, ce qui suppose de savoir ce qu’il fut. L’événement éclaire ici les structures. Le court terme entre en résonance avec la longue durée. Pour le faire apparaître, nous avons dû mobiliser des éléments d’histoire politique et constitutionnelle, dont certains sont récents et d’autres plus anciens, allant même en deçà de la Ve République. Un régime politique existe aussi dans la longue durée, la sienne propre mais également celle des systèmes qui l’ont précédé et dont l’histoire a aussi un effet sur lui, ou se prolonge à travers lui. Ainsi, le sens de notre livre dépasse la seule analyse de la dissolution de 2024, de ses causes et de ses effets. Notre projet trouve en réalité sa raison d’être et son unité dans la volonté que nous avons eue de faire apparaître la dimension institutionnelle et juridique qui commandait de la rattacher au tout qu’est le régime constitutionnel de la Ve République. Projet plus ambitieux dans une certaine mesure car il vise à interpréter la dissolution comme un miroir de ce qu’est devenue la Ve République. Plus exactement, il ressort de notre analyse que, d’un côté, la dissolution macronienne de l’Assemblée nationale reflète la dissolution du régime et, d’un autre côté, la situation institutionnelle en résultant aurait dû conduire à la renaissance d’un régime parlementaire, initialement prévu par les constituants de 1958 – renaissance entravée toutefois par les acteurs, et en premier lieu par le chef de l’État.
Un tel projet, dont nous ne sous-estimons pas la difficulté, se veut aussi didactique dans la mesure où nous avons évité autant que possible d’entrer dans des détails relevant de la littérature spéciale des constitutionnalistes. Notre pari consistait donc simplement à faire comprendre aux lecteurs, et aux citoyens, ce qui s’est réellement passé, en s’appuyant sur les données de la « science » constitutionnelle, tout en se démarquant d’une simple lecture événementielle qui aurait eu pour inconvénient de masquer le déroulement des faits et les enjeux.
L’accent mis sur la dissolution et sur les phases à la fois antérieures et postérieures nous a cependant contraints, logiquement, d’étudier la politique qu’a souhaité mener le président de la République, Emmanuel Macron. Pour autant, le but poursuivi dans cet ouvrage n’était pas de rédiger un énième essai sur sa personnalité et sa politique10, ou un pamphlet11. Nous souhaitons surtout mettre en relation l’événement (la dissolution) et la structure (le régime).

La dissolution et le régime
Si l’on échappe au prisme du court terme, il est permis de voir que la situation actuelle résulte aussi de certains autres grands « chocs » : rejet par les Français du référendum de 2005 sur la prétendue Constitution européenne, suivi d’une reprise de son contenu par le traité de Lisbonne12 (dont la ratification a été autorisée, non par le peuple français, mais par le Parlement), crise des Gilets jaunes, du covid-19… Il faut également prendre en considération des événements de moindre amplitude mais qui produisent un effet d’accumulation : échec relatif d’expériences telles que la Convention citoyenne pour le climat ou le Grand débat national, propos malencontreux de certains de nos gouvernants (« Casse-toi, pauvre c… » étant le plus célèbre). Tout cela se sédimente et finit par accroître la défiance des citoyens vis-à-vis de la classe politique, voire des institutions démocratiques – ce qui est encore plus inquiétant.
Ainsi, en 2015, un sondage du Cevipof montrait que 89 % des sondés pensaient que « les responsables politiques ne se préoccup[ai]ent guère des gens comme eux ». Pourtant, très peu de temps après, en janvier 2016, le même échantillon déclara à 78 % avoir « un intérêt » pour l’élection présidentielle à venir, ce qui rappelle que les sondages sur la confiance dans les institutions doivent toujours être relativisés. Le baromètre 2025 de la confiance politique du Cevipof confirme cette tendance. Seuls 26 % des Français déclarent avoir confiance dans la politique. 24 % font confiance à l’Assemblée nationale (mais 40 % à leur député), 27 % au Premier ministre, et seulement 23 % au président de la République13. Tel est le contexte global dans lequel se déroula la dissolution, contexte dégradé qu’elle n’a très probablement pas contribué à améliorer.

Qu’est-ce qu’un régime politique ?
Ce livre est consacré à la dissolution et à la crise de notre régime politique qu’elle induit, mais aussi qu’elle révèle. Il est courant de parler de régime politique, mais difficile de le définir. On peut le comprendre à partir de deux métaphores : celle du circuit électrique, d’abord, pour comprendre comment la légitimité politique « circule » dans le régime ; celle du mariage et de la vie conjugale, ensuite, pour appréhender en quoi consiste un régime parlementaire, ce qui est très important pour la suite.
Le circuit électrique
Dans les démocraties modernes, le pouvoir politique dépend du peuple. Pour gouverner, à un titre ou à un autre, il faut être « légitime », c’est-à-dire procéder de lui. Comment cela se produit-il ? Comme pour l’électricité d’une maison, il faut une source d’énergie : être raccordé au réseau ou à un groupe électrogène. Dans nos systèmes, la source de toute légitimité politique, c’est le peuple. Qu’est-ce que le peuple ? On ne peut pas être très précis. On dit « le peuple » et par là, on veut dire un assemblage de réalités diverses : celles et ceux des citoyens qui ont approuvé la Constitution en 1958 ; celles et ceux qui votent aux élections ou aux consultations référendaires ; enfin, cette réalité plus diffuse, l’opinion publique, qu’on essaye de capter par les sondages, mais qui, surtout en France, sait très bien se manifester hors de toute institution, par les manifestations, les grèves, ou un simple « état de l’opinion » venu de nulle part, mais que nos politiques surveillent comme le lait sur le feu. Car l’opinion peut s’enflammer. Les Gilets jaunes, voire les émeutes de nos banlieues montrent que le risque est bien réel et doit être pris en compte, même si l’on s’y prend en général trop tard.
Voilà la source, le « générateur », de l’énergie politique démocratique. Comment cette énergie se communique-t-elle ensuite à nos gouvernants ? Par de multiples canaux. L’élection est l’un d’entre eux, mais pas le seul. Pour désigner les députés, le circuit est direct. Nous nous rendons aux urnes pour choisir notre députée ou député. Son nom est inscrit sur le bulletin. Le circuit est plus indirect pour choisir nos sénatrices et sénateurs. Ce sont nos élus locaux, essentiellement, qui les désignent. Et pour l’exécutif ? S’agissant du président de la République, celui-ci est, depuis 1962, choisi directement par les électrices et électeurs. Ce fut un grand tournant car, de 1875 à 1958, le président était élu par d’autres élus (des parlementaires). Désormais, le « tableau électrique » de notre pays contient deux liaisons directes avec le peuple : le choix du président, qui est devenu le moment fort de la vie politique nationale, et le choix des députés. Pour des raisons bien connues des spécialistes, il y a depuis 1962 une prééminence de l’élection présidentielle.

Le mariage (ou : qu’est-ce qu’un régime parlementaire ?)
Qu’en est-il de nos ministres et du premier d’entre eux ? Pour leur part, ils ne sont élus ni directement, ni indirectement. Le circuit qui les alimente en légitimité politique passe par un autre procédé que l’élection : celui de la « confiance ». Il faut faire attention à ce mot, car il ne veut pas dire la même chose que dans le langage courant. Même les plus avisés s’y laissent tromper. Dans la langue spéciale de la Constitution, la confiance est un processus où la légitimité est communiquée ou retirée aux membres du gouvernement par la voie de manifestations spécifiques. Les deux mécanismes juridiques qui s’y réfèrent sont la question de confiance et la motion de censure. En France, depuis quelques années, les citoyens ont appris à bien connaître la motion de censure par l’intermédiaire de l’usage du fameux « 49-314 ». On le retrouvera dans notre récit, car il a joué un rôle (néfaste) dans la crise qui a conduit à la dissolution. Mais arrêtons-nous un instant sur le mécanisme tel que le met en musique la Constitution. Si le Premier ministre « déclenche » le « 49-3 », cela veut dire qu’il engage sa responsabilité sur un texte donné, par exemple le fameux projet de loi « Borne » sur les retraites ou encore le projet de loi de financement de la Sécurité sociale qui a fait chuter le gouvernement Barnier en décembre 2024. Ensuite, l’opposition a la possibilité de déposer une motion de censure. Il s’agit pour elle de faire voter l’Assemblée nationale, non pas sur le texte, mais sur la confiance politique au gouvernement.
Si la motion est adoptée, deux choses se produisent. D’une part, le gouvernement « tombe », ce qui veut dire qu’il est tenu de démissionner. D’autre part, le texte n’est pas adopté. Il est considéré comme rejeté. Inversement, si la motion échoue, les deux choses inverses ont lieu : le texte est considéré comme adopté, sans aucun vote, et le gouvernement « survit ». Il n’est pas tenu de démissionner. Le « 49-3 » et l’éventuelle motion de censure qui l’accompagne sont une des expressions du lien politique qui unit le gouvernement et l’Assemblée. L’autre type de motion de censure, dite « spontanée », peut être adopté par l’Assemblée nationale indépendamment d’un texte à adopter ou non (cette hypothèse est prévue par l’article 49 al. 2).
C’est cela qu’on appelle le régime parlementaire : un mariage (pas nécessairement d’amour) entre le gouvernement (le Premier ministre et les membres du gouvernement) et les députés (car les sénateurs ne sont pas dans le coup…). Le contrat de mariage dit en substance : nous sommes d’accord sur la manière de gouverner le pays à partir de maintenant. Il faut faire telle politique fiscale, économique, conduire telles réformes, ne pas faire telles autres. En fait, de « contrat » de mariage, il n’y en a pas réellement. C’est au jour le jour que le couple vit sa vie conjugale. La Constitution prévoit en revanche des procédures bien précises pour permettre à l’Assemblée de rompre l’union ainsi contractée. On y reviendra dans ce livre. Mais le mariage peut aussi se déliter, voire rompre, en dehors de ces hypothèses. N’importe quel vote parlementaire peut donner à la majorité l’occasion de dire qu’elle ne soutient plus politiquement ce gouvernement et son chef. Cela arrivait souvent sous les précédentes républiques. Moins sous la cinquième du nom. Cela est aussi assez courant dans la mère patrie du régime parlementaire : le Royaume-Uni. Tony Blair, en son temps, a subi nombre de défaites parlementaires qui l’ont progressivement fragilisé. Idem pour Boris Johnson, de temps à autre désavoué, y compris par des députés de son propre parti. On parle alors volontiers de crise politique, mais en fait cela n’a rien de pathologique et cache même un phénomène très sain. C’est la vie normale d’un régime parlementaire : la perte de pouvoir suit presque instantanément, en tout cas selon un processus très flexible, la perte de légitimité. Tel est le grand avantage de ces régimes par rapport au nôtre : le vrai chef de l’exécutif n’a pas de mandat pour une durée fixe. Il peut tomber d’un jour à l’autre, en raison d’une grosse erreur politique (la politique économique désastreuse de Liz Truss, par exemple, qui a réussi l’exploit de se mettre à dos les marchés financiers en quelques semaines d’exercice du pouvoir). Inversement, un Premier ministre ayant mal gouverné ou perdu toute crédibilité peut rester en fonction tant qu’une coalition de substitution ne s’est pas formée, et cela même s’il est fragilisé. On en voit une preuve avec le cas de François Bayrou, qui a su durer plus longtemps que Michel Barnier à Matignon, très vraisemblablement parce qu’aucune possibilité de le remplacer ne se présentait, ou bien parce que la plupart des forces politiques amies ou ennemies trouvaient leur compte à son maintien en tant que Premier ministre.
Le Premier ministre peut aussi être contraint à la démission quand il constate que, décidément, « ça ne passe pas » entre lui et sa majorité (ou disons son ex-majorité). Pour sanctionner la perte de légitimité de ce gouvernant, il n’y a pas besoin d’attendre la prochaine grande élection nationale. Il arrive même que le parti dominant chasse son propre chef, par peur d’une défaite électorale future. Cela est courant au Royaume-Uni.
Pour reprendre notre image du circuit électrique, le régime politique, c’est la manière dont le courant passe (ou ne passe pas) entre Premier ministre, gouvernement et Parlement. Si l’on préfère la métaphore conjugale, on dira que le régime parlementaire est avant tout un mariage, ou plutôt une union libre. Quand les choses vont leur train, le couple travaille en commun. La confiance est une relation positive, qui permet au gouvernement de gouverner et au Parlement, qui n’est pas doué pour cela, de se voir imprimer une direction politique et de recevoir, en vue de les discuter et de les voter, des textes législatifs préparés par l’exécutif. Parfois, comme dans certains mariages, les choses tournent mal et il faut se résigner à divorcer. On parle alors de « censure » ou de « défiance », c’est-à-dire de la disparition de ce lien magique, un peu impalpable, entre les deux époux : la confiance politique. Dans le langage ordinaire, cela ressemble au sentiment de confiance tel qu’il peut exister entre les êtres humains mais, dans le jargon des régimes politiques, le mot désigne une procédure constitutionnelle formalisée par le droit.
Le circuit électrique peut marcher plus ou moins bien. La légitimité politique est un phénomène insaisissable, que le droit configure, canalise, mais ne contrôle pas. Comme l’électricité, l’autorité démocratique circule facilement mais est difficile à stocker. On ne doit pas s’illusionner, dans les démocraties contemporaines, sur la capacité d’une élection, par exemple, à conférer à son vainqueur un capital d’autorité politique durable. Les états de grâce sont brefs. Le danger est grand de perdre tout contact avec la source démocratique. C’est précisément une histoire de ce genre qu’on s’apprête à raconter : celle d’un dysfonctionnement du circuit de légitimation de la Ve République. Si l’on file encore la métaphore électrique, il s’agit bien ici d’un court-circuit qui a fait disjoncter (durablement ?) tout le système.
La thèse de ce livre est que la dissolution du 9 juin 2024 a échoué catastrophiquement parce que, au-delà de la défaite des législatives qui l’a suivie, elle a mis au jour une rupture quasi complète entre le président, les institutions, et le peuple. Tout au long de ses deux mandats, et malgré sa réélection, Emmanuel Macron n’a pas été réellement à même de bâtir une relation de légitimité avec le peuple et ses représentants. Cet échec l’a isolé. La dissolution est la résultante de cet isolement et, en même temps, elle l’a bien sûr aggravé. Ce phénomène a mis au jour les failles du régime politique dans son ensemble.


Le décalage entre la réalité institutionnelle et sa perception par les acteurs et les observateurs
Au cours de cette enquête, il nous est apparu clairement que la perception qu’avaient les acteurs et les observateurs de la Ve République ne correspondait pas, ou plus, à sa réalité politico-institutionnelle. Ce phénomène de distorsion entre la situation et sa compréhension par les acteurs est à nos yeux central et constituera un fil rouge de ce livre. On essaiera de le prouver par de nombreux exemples, le plus souvent par des citations des autorités politiques les plus importantes du pays. Il faut bien comprendre en effet que la dissolution a provoqué une onde de choc majeure en mettant à bas la république présidentielle, qui dominait la représentation de la Ve République, et en faisant resurgir une république parlementaire que l’on croyait (à tort) abolie depuis 1958. Le spectre de la IVe République est venu hanter les esprits de ceux qui observent la Cinquième. Mais le défi que pose la situation actuelle est justement de penser dans le cadre de la Ve République la renaissance d’un régime parlementaire effectif. Renaissance douloureuse, voire très douloureuse car les conditions politiques d’un bon fonctionnement de ce régime, une majorité (homogène ou fruit d’une coalition), ne sont pas réunies et – pire encore – ne semblent pas près de l’être. Pour le dire en peu de mots, le « fait majoritaire » a cédé la place à un « fait minoritaire ». Événement aussi important que singulier, que personne n’était préparé à vivre. Et surtout pas l’actuel président de la République, qui continue à agir et à se percevoir comme le chef de l’État d’une république présidentielle qu’elle n’est pourtant plus. Bref, c’est cette situation inédite et particulière que nous vivons en ce moment qu’il nous est apparu nécessaire de penser – « penser l’événement », pour reprendre la belle formule de Hannah Arendt – à l’aide de nos outils de constitutionnalistes. À cette fin, il nous a semblé nécessaire de réfléchir à une question importante, que les juristes délaissent un peu tant ils sont focalisés sur l’analyse du contentieux constitutionnel (c’est-à-dire des décisions du Conseil constitutionnel), et qui est celle du régime politique.
En souhaitant montrer ce que la dissolution du 9 juin 2024 dit de la Ve République, nous ne voudrions pas cependant ici limiter notre analyse au seul examen de ce coup de théâtre. Certes, celui-ci s’impose comme une sorte de prologue à notre étude plus globale (chapitre 1). Mais il faut aller au-delà de ce moment, de ce fiat singulier, pour tenter de faire le lien entre cet événement et ce qui l’a précédé, c’est-à-dire l’arrivée au pouvoir d’Emmanuel Macron en mai 2017 et la façon dont se sont déroulés son premier mandat (2017-2022) et le début de son second mandat en cours. L’objet du deuxième chapitre est donc consacré à l’étude de son premier quinquennat à l’aune de sa pratique institutionnelle. De ce point de vue, la seule originalité de la pratique macroniste tient à ce qu’elle a instauré une hyper-présidence « au carré », si l’on peut dire, en la comparant au mandat sarkozyste. Avec un résultat commun : la concentration des pouvoirs n’exclut pas l’impuissance publique, comme tant d’observateurs l’ont déjà remarqué. S’arrêter à un tel constat serait insuffisant car ce premier quinquennat d’une présidence vibrionnante a mis au jour de façon paradigmatique le paradoxe du présidentialisme « à la française » : la personne qui détient le pouvoir politique est politiquement irresponsable, ce qui ne peut laisser d’étonner tout constitutionnaliste qui se respecte (chapitre 3). Toutefois, ce premier mandat Macron, dit ici « Macron-I », ne pouvait laisser imaginer le scénario du second, qui apparaît fort différent du premier pour des raisons bien connues. Il a fallu décrire « Macron-II » en le scindant en deux moments en raison justement de la dissolution. Le premier moment, celui qui la précède (2022-2024), constitue une séquence originale de la Cinquième que l’on propose de décrire sous la forme d’un présidentialisme ou d’un primo-ministérialisme minoritaire (chapitre 4). Pendant ces deux années, le régime fonctionne en boitant, si l’on peut dire, car le président ne peut plus s’appuyer sur son autre jambe qui est le fait majoritaire. Il doit se reposer sur la béquille du parlementarisme rationalisé, avec un effet déstabilisateur sur le gouvernement du pays. Le parlementarisme devient alors déréglé (chapitre 5).
La dissolution a mis brutalement fin à cette configuration ad hoc et a fait basculer le régime dans un nouveau système, celui d’une république parlementaire sans majorité stable, marquée par la succession du gouvernement Barnier et du gouvernement Bayrou (chapitre 6). De son côté, le président de la République entend continuer à jouer un rôle majeur dans le fonctionnement du régime alors qu’il n’a plus, selon nous, la légitimité nécessaire pour le faire, ce qui n’arrange pas la situation politique et constitutionnelle du pays (chapitre 7). Nous avons essayé à la fin de ce livre de discerner ce qui pourrait résulter de cette situation instable en ce qui concerne l’élection présidentielle de 2027, dont tous les acteurs attendent une sorte de « remise à plat » – pour un ordinateur, on parlerait de reset (chapitre 8).




1.  Cet ouvrage a été terminé au moment où Sébastien Lecornu était nommé Premier ministre.
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